
MANDAT RUPTURE PACS

MANDAT AUX FINS DE RUPTURE DE 
PACS 

 
Je, soussigné(e), 

Nom (précisez également le nom de jeune fille) : 

Prénoms : 

Date et lieu de naissance : 

Nationalité : 

Profession : 

Adresse : 

Téléphone portable: 

Adresse mail (un mail de confirmation de la signification vous sera adressé) : 

Mandate ce jour la SELARL LEBLANC & ASSOCIES, Huissiers de justice 

associés, située 24 rue des bons enfants à ORLEANS (45000) ; afin de 

procéder, à la signification : 

D’UNE DISSOLUTION D’UN PACS (PACTE CIVIL DE SOLIDARITE) 

Date du PACS : 

Par devant (Mairie / Notaire)(merci de précisez l’adresse) : 

Date limite de signification : 
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Tél : 02.38.53.25.06 
info@huissier-orleans.fr 

24 rue des bons enfants 
ORLEANS - 45000

SELARL LEBLANC & ASSOCIES    ATOUT HUISSIER 45
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Au(x) destinataire(s) suivant(s) : 

Nom (précisez également le nom de jeune fille) : 

Prénoms : 

Date et lieu de naissance : 

Nationalité : 

Profession : 

Adresse : 

Téléphone portable: 

Adresse mail : 

En cas d’adresse inconnue, merci d’indiquer de manière manuscrite : 

« J’atteste sur l’honneur ne pas avoir connaissance de la nouvelle adresse du 

destinataire ». 
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Description Quantité Prix à 
l’unité

Coût

Signification de la rupture du PACS 1 €	 87,97 €	 87,97

Honoraires (frais de gestion divers : 
ouverture dossier, affranchissement)

1 €	 51,48 €	 51,48

Honoraires (rédaction de l’acte, 
formalités annexes : information 
Mairie / Notaire).

1 €	 160,55 €	 160,55

Sous-total €	 300,00

Total € 300,00
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J’ai bien pris connaissance du coût total de la signification de 300€ TTC et 
qu’en cas de procès-verbal de recherches infructueuses conformément à 
l’article 659 du Code de procédure civile, l’émolument fixe sera majoré 
conformément à l’arrêté du 26 février 2016 relatif au tarif des huissiers de 
justice. 

Par ailleurs, j’ai bien pris connaissance du tarif d’urgence visé conformément à 
l’article. A. 444-12 du code de commerce : « Si, à compter de la demande du 
client, les prestations suivantes sont réalisées dans un délai inférieur à 24 
heures, elles donnent lieu à la perception de l'émolument majoré prévu à l'article 
R. 444-11, qui remplace celui prévu à l'article A. 444-11. Le tarif majoré 
applicable est de 180 euros hors taxe selon le coefficient applicable ». 

Fait à     ……….     	 	 	 	 	 Le  ……./…../..…. 

                                Signature 

précédée de la mention « Bon pour mandat » 

Pièces à joindre impérativement au présent mandat : 

- Copie de la pièce d’identité 

- Attestation de PACS 

- Paiement de la somme de 300 euros TTC. 

	 	 	 	 	 	       Merci de votre confiance, 

	 	 	 	 	         SELARL LEBLANC & ASSOCIES
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